
Ordonnance Provlsoire Supp18mentaire relative a la 
Police des Ha vres. 

La Conr en renouvelant avec certaines modifications 
jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel 1904, 
l'Ordonnance provisoire supplementaire relative ~t la 
Police des Havres, pas see aux Chefs-Plaids d'apres la 
Saint .Michel tenus le 30 Septembre 1901, et renou­
velee jusqu'a ce jour par l'Ordonnance provi~oire 

passce aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus 
le 6 Octobre 1902, ouies les conclusions des Officiers 
dn Roi, a ordonne et ordonne :-

23.-Il est defenau de faire entrer dans aucun des DMense de 

h d Al d f' '11 . faire entrer avres e cette 1 e et e aue moUl er un navll'e ayant navire ayant 
, b . de la poudre it 
a son ord de la poudrc, de la dynamIte, on autre bord dam; dcs 

h 1 ';1" d ha vrCH de eettc 
S11 stance ou essence cxp oSIve lL un caractere an- He sa!ls. 

• permIssIOn. 
gereux aIlleurs que dans la rade en dehors du havre 
de Saint Pierre-Port sans avoir obtenu la permission 
dn Maitre du Port, le maitre de tel navire sera tenu 
de se conformer aux ordres qu'il recevra du Maitre du 
Port tant a l'egard de l'endroit Oll le dit navire devra 



~~~ ___ etre mouilIe comme a l'endroit ou le debarquement ou 
transbordement de la. cargaison devra avoil' lieu. 

DMense de 
fumer ou 
d'allllmer du 
feu iI. bord tel 
IlRyire. 

Il est de plus aefendn, exceptC pour le feu blanc 
requis dans un bavre pendant la nnit d'allnmer du fell, 
ou d'avoir du fen allnme 011 de fmner a bord de tel 
navire dans aucun des ban'es de ceHe ile le tout sons 
peine d'nne amende a <lisc.retion de justice (l11i n'ex­
cedera pas £1,400 tourllois taut contre le proprietaire 
et le maitre dll <lit llavire que contrc le pilote rIn dit 
navu'e. 




